
Samedi 20 décembre à 15h
RASSEMBLEMENT SÉCURITÉ DES CYCLISTES

PLACE DE LA PRÉFECTURE À POITIERS

Le comité départemental de cyclotourisme 
avec ses 1350 licenciés,

le collectif Vienne des Usagers vélo, 
Vélocité86, VelotafGrandPoitiers, 

A vélo vélo Châtellerault 
et les cyclistes du quotidien donnent 

rendez-vous à tous les cyclistes et piétons 
pour que soit prise en compte 

la sécurité des usagers vulnérables

+ d’infos sur : 
usagersvelo86.fr

Rassemblement 
en hommage 

à Stéphane Devant 
tué à vélo 

à St Jean-de-Sauves  
& pour la sécurité 

des cyclistes



Le comité départemental de cyclotourisme avec ses 1350 licenciés, 
le collectif Vienne des Usagers vélo, Vélocité86, VelotafGrandPoitiers, 
A vélo vélo Châtellerault et les cyclistes du quotidien  :

✘ apportent leur soutien à la famille de Stéphane Devant
✘ alertent les pouvoirs publics sur la sécurité des cyclistes 
et des usagers vulnérables. Il faut protéger en priorité les plus fragiles
✘ demandent à la justice de traiter avec rigueur 
les drames routiers qui touchent les cyclistes
✘ demandent aux forces de l’ordre de dresser un inventaire 
précis des lieux d’accidents. C’est déterminant pour rendre la justice.
✘ demandent au Conseil départemental et aux collectivités 
d’adapter l’espace public à la sécurité des déplacements à vélo 

Pour que soit prise en compte la sécurité des usagers vulnérables
nous donnons rendez-vous à tous les cyclistes et piétons
le samedi 20 décembre à 15h place de la Préfecture à Poitiers , 
Nous sommes aussi acteurs de notre sécurité, venez habillés d’un gilet jaune ou de couleurs vives
Pour nous faire entendre, nous actionnerons tous les 1/4 d’heures nos sonnettes

+ d’infos sur : usagersvelo86.fr

Samedi 20 décembre à 15h
RASSEMBLEMENT SÉCURITÉ DES CYCLISTES

En hommage à Stéphane Devant tué à vélo
Stéphane Devant a été tué sur la route par un automobiliste 
qui effectuait un dépassement sur la D15. Aucun témoin du drame 
n’a pas été convoqué au tribunal. Aucune expertise n’a été demandée. 
Le conducteur a été relaxé le 19 novembre. Le tribunal n’a pas donné suite 
au courrier de demande de procès en appel de la partie civile.

Cette décision de justice, incompréhensible au regard des faits et des 
témoignages, laisse la famille dans la colère et la douleur. 
La manière dont elle a été conduite n’a pas permis d’élucider les circonstances 
de l’accident et la responsabilité du conducteur. 


